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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  2021 -

La préfète de la Creuse,

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, 

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution
de médaille pour acte de courage et de dévouement,

VU la  demande  du  22  mars  2021  de  Mme  la  Directrice  du  Service  Départemental
d'Incendie et de Secours relative aux propositions de distinctions pour acte de courage et
dévouement,

SUR proposition de M. le directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse.

ARRÊTE

Article 1er  –  la Mention honorable pour acte de courage et dévouement est décernée à :

- Adjudant Anthony VERDIER

- Sergent-Chef Jean-Loup GRANDJEAN

- Sergent Dominique LUQUET

- Sapeurs Julien FLORINS, Jason PARAIN, Erika BARTHOT

  du centre de secours de Chénérailles

Pour avoir simultanément réalisé, dans des conditions difficiles, deux mises en sécurité et

un  sauvetage  au  moyen  combiné  du  lot  de  sauvetage  et  de  l’échelle  pivotante

automatique, ainsi que l’attaque du foyer suite à un feu de maison individuelle au lieu-dit

Batacourat, dans la commune de Cressat le vendredi 5 février 2021.

Article 2 - la lettre de félicitation pour Acte de courage et dévouement est décernée à :

- Sergent-Chef Rémy ROBIN
- Sergent Jean-Christophe COLIN
- Sapeur Mickaël DURAND
  du centre de secours principal de Guéret

Pour avoir réalisé un sauvetage au 1er au moyen de l’échelle pivotante automatique suite à
un  feu  de  maison  individuelle  au  lieu-dit  Batacourat,  dans  la  commune  de  Cressat  le
vendredi 5 février 2021.

- Lieutenant Fabien COLASSE

Pour  avoir  dirigé  et  commandé  les  opérations  de  secours  avec  méthode,
professionnalisme, sang-froid qui ont conduit au succès de l'intervention suite à un feu de
maison individuelle  au  lieu-dit  Batacourat,  dans la  commune de Cressat  le  vendredi  5
février 2021.
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- Adjudant Patrick GUILLEMOT (chef de salle)
- Jean-Luc FOURNET et Christophe LAVAUD (opérateurs CTA-CODIS)

Pour l’anticipation, les décisions opportunes dans l’envoi des secours, les informations et
les conseils avisés qui ont largement contribué au succès de l’opération suite à un feu de
maison individuelle  au  lieu-dit  Batacourat,  dans la  commune de Cressat  le  vendredi  5
février 2021.

- Monsieur Claude JORRAND
  domicilié au lieu-dit Azat à CRESSAT

Pour son action remarquable et courageuse, il a tenté de porter secours aux occupants,
suite à un feu de maison individuelle au lieu-dit Batacourat, dans la commune de Cressat le
vendredi 5 février 2021. Malheureusement sans succès puisque trop exposé aux fumées, il a
été légèrement intoxiqué et a dû être transporté, comme les autres victimes, au CH de
Guéret.

Article 3 – Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture.

Fait à Guéret, le 1er avril 2021

La Préfète,

signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                       DU 8 AVRIL 2021
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRÊTE N° 23-2020-12-07-001 

DU 07 DECEMBRE 2020 PORTANT AGRÉMENT D’UN ÉTABLISSEMENT CHARGÉ 
D’ORGANISER DES STAGES DE SENSIBILISATION A LA SECURITE ROUTIÈRE

La Préfète de la Creuse

VU le code de la route et notamment ses articles L.212-1 à L.212-5, L.213-1 à L.213-7, L.223-6, R.212-1 à
R.213-6, R.223-5 à R.223-8 ;

VU l’article L.211-1 du code des assurances ;

VU la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ;

VU le décret n° 2009-1678 du 29 décembre 2009 modifié relatif à l’enseignement de la conduite et à
l’animation de stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 

VU l’arrêté  du  25  février  2004  relatif  aux  documents  établis  à  l’occasion  du  suivi  des  stages  de
sensibilisation à la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

VU l’arrêté N°  23-2018-01-25-002 du 25  janvier  2018  modifié  portant  agrément  d’un  établissement
chargé d’organiser des stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

VU la circulaire du 14 septembre 2012 relative aux conditions d’agrément des centres de stages de
sensibilisation à la sécurité routière et d’autorisation d’animation de ces stages ; 

VU la demande M. Joël POLTEAU en date du 06 avril 2021 ;

CONSIDÉRANT que l’établissement souhaite utiliser une nouvelle salle pour dispenser les stages de
sensibilisation à la sécurité routière du fait de la crise sanitaire ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : l’article 3 de l’arrêté du 25 janvier 2018 est modifié comme suit :

L’établissement est habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans les salles
de formation suivantes :

- Institut Régional de Formation Jeunesse et Sport – rue Paul Louis Grenier – 23000 GUERET
-  Hôtel  de  Ville  –  Grande  salle  de  la  Mairie  -  Esplanade  François  Mitterand  –  23000  
GUERET
- Maison de l’Emploi et de la Formation « Salle Goubely » - Esplanade Charles de Gaulle -    
23200 AUBUSSON
- Inter Hotel ALEXIA – 9, ZA de la Prade – 23300 LA SOUTERRAINE
- BRIT HOTEL – 19, Avenue de la Sénatorerie – 23000 GUERET

ARTICLE 2 : Le reste demeure sans changement.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joël POLTEAU gérant de la
Société ACTI-ROUTE. Une copie sera communiquée pour information à :

- Madame le Maire de Guéret,

- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse

- M. le Directeur Départementale des Territoires

- Mme la Déléguée à l’Éducation Routière 

Guéret, le 08/04/2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                    
FIXANT LES DATES DE DÉPÔT DES CANDIDATURES ET DE REMISE DES DOCUMENTS DE

PROPAGANDE A LA COMMISSION DE PROPAGANDE

DANS LE CADRE DES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES DES 13 ET 20 JUIN 2021

La préfète de la Creuse,

VU le code électoral ;

VU la loi n°2021-191 du 22 février 2021 portant, report, de mars à juin 2021, du renouvellement général
des conseillers départementaux, des conseils régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de
Martinique ;

VU la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 modifié relative à la transparence de la vie publique ;

VU le  décret  n°  2014-161  du  17  février  2014  modifié  portant  délimitation  des  cantons  dans  le
département de la Creuse ;

VU le décret n °2021-118 du 4 février 2021 portant application de l’article 10 de l’ordonnance n°2020-
1304  du  28  octobre  2020  portant  diverses  mesures  institutionnelles  relatives  à  la  création  de  la
Collectivité européenne d’Alsace, modifiant les délais de dépôt des déclarations de candidatures et de
remise de la propagande électorale pour le second tour des élections des conseillers départementaux
et adaptant les opérations de vote en cas de scrutin concomitants ;

VU le décret n° 2021-251 du 5 mars 2021 portant convocation des collèges électoraux pour procéder à
l’élection des conseillers départementaux, des conseillers régionaux, des conseillers à l’assemblée de
Corse, des conseillers à l’assemblée de Guyane et des conseillers à l’assemblée de Martinique ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :  Pour les élections départementales des 13 et 20 juin 2021, les délais et lieux de dépôt des
déclarations et de retrait de candidatures sont fixés ainsi qu’il suit :

• Pour le 1  er   tour    : du lundi 26 avril au vendredi 30 avril 2021 de 8h30 h à 12h et de 13h30 à 17h.

• Dans l’éventualité d’un 2  ème   tour   : le lundi 14 juin 2021 de 10h à 18h.

Le  dépôt  (ou  retrait)  des  candidatures  est  prévu  de  préférence  sur  rendez-vous,  compte  tenu  du
contexte sanitaire, au lieu suivant :

Préfecture de la Creuse, Salle Martin Nadaud, Place Louis Lacrocq, 23000 Guéret
Téléphone : 05 55 51 58 60 ou 05.55.51.58.61 ou 05.55.51.58.69.
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ARTICLE 2     :  Pour les candidats qui souhaitent bénéficier de l’envoi de leur propagande électorale aux
électeurs,  les  modalités  de  remise  à  la  commission  de  propagande  des  bulletins  de  vote  et  des
circulaires aux élections départementales des 13 et 20 juin 2021 sont fixées ainsi qu’il suit :

• 1  er   tour de scrutin du 13 juin 2021   : dépôt au plus tard le mardi 11 mai 2021 à 12 heures

• 2d tour du scrutin éventuel du 20 juin 2021   : dépôt au plus tard le mardi 15 juin 2021 à 18 heures

Les opérations de mise sous pli de la propagande destinée aux électeurs et de colisage des bulletins de
vote aux mairies sont confiées à la société KOBA. 
Les candidats devront livrer leurs documents électoraux à cette société selon les modalités de livraison
(lieux, conditionnement…) qui seront précisées par arrêté ultérieur. 
Cet  arrêté  précisera  les  prescriptions  applicables  aux  documents  de  propagande :  normes  de
présentation, quantités maximales autorisées à remboursement seront précisées dans l’arrêté relatif à la
commission de propagande.
La commission de propagande n’assurera pas l’envoi  de documents non conformes ou qui  seraient
remis postérieurement aux dates indiquées à l’article 2 du présent arrêté.

ARTICLE 3 : La campagne électorale en vue du premier tour de scrutin est ouverte le lundi 24 mai 2021 à
zéro heure et s’achève le samedi 12 juin 2021 à zéro heure.
Pour le second tour de scrutin, elle est ouverte le lundi 14 juin 2021 à zéro heures et s’achève le samedi
19 juin 2021 à zéro heure.

ARTICLE 4 : Les emplacements d’affichage sont attribués en fonction du tirage au sort qui se déroulera
le lundi 3 mai 2021 à 10h dans la salle Martin Nadaud de la Préfecture de Guéret.

Lors du second tour, l’ordre retenu pour le premier tour sera conservé entre les candidats restant en
présence.

ARTICLE 6 : M. le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Guéret, le 8 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                               
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE BUSSIÈRE NOUVELLE

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-11-18-014 en date du 18 novembre 2020 portant nomination des membres
de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Bussière Nouvelle ;

VU les propositions du maire en date du 12 mars 2021 ;

VU l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret, en date du 26 mars 2021 ; 

Considérant qu’il convient de remplacer les délégués titulaires de l’administration et du tribunal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

BUSSIERE NOUVELLE Mme Aurélie MARCOTTE M. Sébastien ROLLIN Mme Christiane CHAMPEVAL M. Pierre DELGADO

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 6 avril 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                               
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE ST MARTIN STE CATHERINE

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-11-25-041  en  date  du  25  novembre  2020  portant  nomination  des
membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de St Martin Ste Catherine ;

VU la délibération du conseil municipal en date du 18 septembre 2020 ;

VU l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret, en date du 26 mars 2021 ; 

Considérant qu’il convient de remplacer les délégués de l’administration et du tribunal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ST MARTIN STE CATHERINE Mme Marie-Pierre SAINT-GEORGES M. Jean-Michel DEVAUX M. David CAPOT Mme Manuela ADONIS

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 6 avril 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                  

modifiant l’arrêté préfectoral nº  23-2021-02-26-001

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté n° 23-2021-02-26-001 du 1er mars 2021 portant habilitation de Monsieur Michel BEUZE au
2 rue Desfosses Lagraviere à Boussac (Creuse) pour exercer l’activité funéraire « soins de conservation » ;

VU la demande présentée le 10 mars 2021 par Monsieur Michel BEUZE pour solliciter une habilitation
funéraire dans des prestations complémentaires ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E  

ARTICLE 1  er   –  L’article  1er  de l’arrêté  n°  23-2021-02-26-001 du 1er mars  2021 portant  habilitation  de
Monsieur Michel BEUZE au 2 rue Desfosses Lagraviere à Boussac (Creuse) pour exercer l’activité funéraire
« soins de conservation », est modifié. Les activités suivantes sont ajoutées à la prestation « soins de
conservation »  pour  lesquelles  Monsieur  Michel  BEUZE  est  habilité  pour  l’ensemble  du  territoire
national :

 Organisation d’obsèques ;
 Fourniture  de  personnel,  d’objets,  de  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations ;

ARTICLE  2.  –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  n°  23-2021-02-26-001  en  date  du 1er mars  2021
demeurent inchangées. 

 ARTICLE 3 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Michel BEUZE, par les soins de Monsieur le Maire de Boussac,
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 

Pour la préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                          
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE RECENSEMENT DES

VOTES DU DÉPARTEMENT DE LA CREUSE POUR LES ÉLECTIONS RÉGIONALES DES
DIMANCHES 13 ET 20 JUIN 2021

La préfète de la Creuse,

VU le code électoral, notamment les articles L. 359 et R. 188 à R. 189-1 ;

VU la loi n°2021-191 du 22 février 2021 portant report, de mars à juin 2021, du renouvellement général
des conseillers départementaux, des conseils régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de
Martinique ;

VU le décret n°2020-1616 du 17 décembre 2020 relatif à la participation des membres des juridictions
de  l’ordre  administratif  et  de  l’ordre  judiciaire  au  sein  de  certaines  commissions  administratives,
notamment ses articles 9 et 11 ;

VU le décret n° 2021-251 du 5 mars 2021 portant convocation des collèges électoraux pour procéder à
l’élection des conseillers départementaux, des conseillers régionaux, des conseillers à l’assemblée de
Corse, des conseillers à l’assemblée de Guyane et des conseillers à l’assemblée de Martinique ;

VU l’ordonnance du 11 mars 2021 de Monsieur le Premier Président de la Cour d’Appel de Limoges ;

VU les désignations du Conseil départemental de la Creuse en date du 8 avril 2021 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Il  est  institué,  dans  le  département  de  la  Creuse,  une  commission  locale  chargée
d’effectuer le recensement des votes émis à l’occasion des élections régionales des 15 et 20 juin 2021.
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ARTICLE 2 : Cette commission est composée comme suit :

Un magistrat
Président

Un conseiller
départemental

Un représentant du préfet

Titulaire M. Arnaud BARON 

Président du tribunal
judiciaire de Guéret

M. Patrice MORANCAIS

Conseiller départemental
du canton de Gouzon

Mme Delphine SENECHAL

Directrice par intérim
Chef du bureau des

élections et de la
réglementation

Suppléants Mme Françoise-Léa CRAMIER

Vice-Présidente chargée des
fonctions de juge des libertés
et de la détention au tribunal

judiciaire de Guéret

Mme Sandrine FABRE 
Juge de l’application des

peines au tribunal judiciaire
de Guéret

M. Guy AVIZOU

Conseiller départemental
du canton de Guéret-1

Mme Natacha PATIES

Adjointe au chef du bureau
des élections et de la

réglementation

ARTICLE 3 : La commission de recensement des votes siégera à la préfecture de la Creuse salle Martin
Nadaud aux dates et horaires suivants :

le lundi 14 juin 2021 à 8h pour le 1er tour
le lundi 21 juin 2021 à 8h, pour le 2nd tour.

Les travaux de cette commission ne sont pas publics. Toutefois, un représentant de chacune des listes
de candidats, dûment mandaté, pourra assister aux opérations de la commission.

ARTICLE 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs, et dont un exemplaire sera adressé à chacun
des membres de la commission départementale de recensement des votes.

 Fait à Guéret, le 13 avril 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé :Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                    
PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE PROPAGANDE ET FIXANT LES DATES ET

MODALITÉS DE REMISE DE LA PROPAGANDE A ENVOYER AUX ÉLECTEURS

DANS LE CADRE DES ÉLECTIONS RÉGIONALES DES 13 ET 20 JUIN 2021

La préfète de la Creuse,

VU le code électoral ;

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 4131-1 ; 

VU le Code électoral et notamment les articles L. 354 et R. 31 à R. 39 et R. 186 ;

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales modifiant le calendrier électoral ;

VU la loi n°2021-191 du 22 février 2021 portant, report, de mars à juin 2021, du renouvellement général
des conseillers départementaux, des conseils régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de
Martinique ;

VU le décret n° 2021-251 du 5 mars 2021 portant convocation des collèges électoraux pour procéder à
l’élection des conseillers départementaux, des conseillers régionaux, des conseillers à l’assemblée de
Corse, des conseillers à l’assemblée de Guyane et des conseillers à l’assemblée de Martinique ;

VU l’ordonnance du 11 mars 2021 de Monsieur le premier président de la Cour d’appel de Limoges ;

Vu les propositions en date du 19 mars 2021 de Mme la Responsable des Offres Courrier représentant
l’établissement de La Poste ;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : A l’occasion des élections régionales des 13 et 20 juin 2021, une commission locale de
propagande est instituée.

ARTICLE 2 : Cette commission est composée comme suit :

 1 magistrat désigné par Monsieur le Premier Président de la Cour d’appel de Limoges,   
assurant la présidence de la Commission

M. Pierrick ALAIN, Juge d’instruction au Tribunal judiciaire de Guéret, Président titulaire
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M. Jérôme BOYER, Juge au Tribunal judiciaire de Guéret, M. Christophe TESSIER, Juge des contentieux
de la protection au Tribunal  judiciaire de Guéret,  et M. Patrice DEYRAT, Juge des enfants au Tribunal
judiciaire de Guéret, Présidents suppléants.

 1 fonctionnaire désigné par Madame la Préfète de la Creuse  

Mme Delphine SENECHAL, Directrice de la citoyenneté et de la légalité par intérim à la Préfecture,
titulaire

Mme Natacha PATIES, Adjointe au chef du bureau des élections et de la réglementation à la préfecture,
suppléante.

 1 fonctionnaire désigné par Madame la Responsable des offres Courrier de la Poste  

Mme Christel DENIS, titulaire.

Mme Nadine CASSIER ou Mme Marie-Laure RAFFIN, suppléantes.

 Secrétaires de commission  

Mme Delphine SENECHAL, Mme Natacha PATIES, Mme Sandrine DUBOURJALE.

ARTICLE 3 :  Le siège de la commission est fixé au Tribunal judiciaire de Guéret – 23 place Bonnyaud –
23000 GUÉRET. 

Les opérations liées à la mise sous pli de la propagande aux électeurs et le colisage des bulletins de vote
aux mairies sont confiées à la société KOBA. 
Les candidats devront faire livrer leur propagande auprès de cette société.
Une surveillance effective des opérations sera assurée par les services de la préfecture, sous l’autorité
de la commission. Celle-ci pourra se déplacer sur site afin d’effectuer les travaux prévus ci-après.

ARTICLE 4 : La commission de propagande est chargée :
• d’assurer le contrôle de conformité des documents électoraux remis par les listes de candidats

aux documents validés par la commission de propagande régionale ;
• de  vérifier  les  quantités  de  propagande  livrées  conformément  aux  quantités  maximales

autorisées indiquées à l’article 5 du présent arrêté ;
• de faire procéder au libellé du matériel d’envoi aux électeurs ;
• d’adresser pour les deux tours de scrutin à tous les électeurs, une circulaire et un bulletin de

vote de chaque liste ;
• d’envoyer  dans  chaque  mairie,  aux  mêmes  dates,  les  bulletins  de  vote  de  chaque  liste  en

nombre au moins égal à celui des électeurs inscrits.

ARTICLE 5 : Seuls les représentants des listes régulièrement déclarées à la Préfecture de région peuvent
bénéficier du concours de la commission locale de propagande pour l’envoi et la distribution de leurs
documents électoraux.
Les représentants des listes désirant obtenir  le concours de la commission de propagande devront
remettre leurs circulaires et bulletins de vote dans le respect des prescriptions suivantes :

Lieux de livraison et délai maximum de remise de la propagande     :  

pour le premier tour de scrutin
le vendredi 21 mai 2021 à 12 heures ;

pour le second tour de scrutin
le mercredi 16 juin 2021 à 12 heures 

dans les locaux de la société KOBA dont les coordonnées seront communiquées dès que possible.
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Quantités
 les circulaires en quantité égale au nombre d’électeurs inscrits dans le canton, majorée de 5 % 
 les  bulletins  de vote,  en  quantité  au moins  égale  au double  des  électeurs  inscrits  dans  le

canton, majorée de 10 %.

Les quantités maximales admises pour le remboursement des circulaires, bulletins de vote et affiches
sont indiquées comme suit :

Nombre 
d’électeurs 

Département de
la Creuse

Nombre maximal de 
bulletins de vote 
remboursés par tour 
de scrutin et par liste

format     :    
70g/m2

 210x297 mm pour les
listes comportant 

+ de 31 noms

Nombre maximal 
de circulaires 
remboursées par 
tour de scrutin et 
par liste

format     :  
70g/m2

210 x 297 mm

Nombre maximal 
d’affiches grand 
format 
remboursées par 
tour de scrutin et 
par liste

594 x 841 mm

Nombre maximal 
d’affiches petit 
format 
remboursées par 
tour de scrutin et 
par liste 

297 x 420 mm

91052 200 314 95 604 612 612

Si une liste de candidats remet à la commission de propagande moins de circulaires ou de bulletins de
vote que les quantités prévues ci-dessus, elle peut proposer la répartition de ses circulaires et bulletins
de vote entre les électeurs inscrits. Il ne s’agit que d’une proposition, la commission de propagande
conservant le pouvoir de décision eu égard à ses contraintes d’organisation.

Les affiches n’ont pas à  être validées,  ni  transmises  à  la commission qui  n’est  pas chargée de leur
apposition.

Les modalités de livraison et de conditionnement

Elles seront précisées dès que possible aux listes candidates.

ARTICLE 6 : La commission de propagande est instituée par arrêté préfectoral et installée au plus tard à
l’ouverture de la campagne électorale, soit le 24 mai 2021.

ARTICLE 7 : Les représentants des listes dûment mandatés peuvent participer, avec voix consultative,
aux travaux de la commission de propagande.

ARTICLE  8 : La  commission  de  propagande  est  en  droit  de  refuser  l’envoi  de  documents  remis
postérieurement au vendredi 21 mai 2021 à 12 heures pour le premier tour et au mercredi 16 juin 2021 à
12 heures en cas de second tour ou qui ne seraient pas conformes à ceux validés par la commission de
propagande régionale.

ARTICLE 9 : Une liste ou son mandataire peut, à tout moment, demander le retrait de ses bulletins de
vote à l’autorité qui les détient (art. R. 55).

ARTICLE 10 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs,  et  dont  un  exemplaire  sera  adressé aux
membres de la commission de propagande.

 Fait à Guéret, le 13 avril 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé :Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                      
PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE PROPAGANDE ET FIXANT LES DATES ET

MODALITÉS DE REMISE DE LA PROPAGANDE PAR LES CANDIDATS

DANS LE CADRE DES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES DES 13 ET 20 JUIN 2021

La préfète de la Creuse,

VU le code électoral ;

VU la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 modifiée relative à la transparence de la vie publique ;

VU la loi n°2021-191 du 22 février 2021 portant, report, de mars à juin 2021, du renouvellement général
des conseillers départementaux, des conseils régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de
Martinique ;

VU le  décret  n°  2014-161  du  17  février  2014  modifié  portant  délimitation  des  cantons  dans  le
département de la Creuse ;

VU le décret n °2021-118 du 4 février 2021 portant application de l’article 10 de l’ordonnance n°2020-
1304  du  28  octobre  2020  portant  diverses  mesures  institutionnelles  relatives  à  la  création  de  la
Collectivité européenne d’Alsace, modifiant les délais de dépôt des déclarations de candidatures et de
remise de la propagande électorale pour le second tour des élections des conseillers départementaux
et adaptant les opérations de vote en cas de scrutin concomitants ;

VU le décret n° 2021-251 du 5 mars 2021 portant convocation des collèges électoraux pour procéder à
l’élection des conseillers départementaux, des conseillers régionaux, des conseillers à l’assemblée de
Corse, des conseillers à l’assemblée de Guyane et des conseillers à l’assemblée de Martinique ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2021-04-08-00003 du 8 avril 2021 fixant les lieux, dates et heures de dépôt
des déclarations de candidatures pour les élections départementales des 13 et 20 juin 2021 ;

VU l’ordonnance du 11 mars 2021 de Monsieur le Premier Président de la Cour d’Appel de Limoges ;

Vu les propositions en date du 19 mars 2021 de Mme la Responsable des Offres Courrier représentant
l’établissement de La Poste ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : A l’occasion des élections départementales des 13 et 20 juin 2021, une commission de
propagande est instituée.
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ARTICLE 2 : Cette commission est composée comme suit :

 1 magistrat désigné par Monsieur le Premier Président de la Cour d’appel de Limoges,   
assurant la présidence de la Commission

M. Jérôme BOYER, Juge au Tribunal judiciaire de Guéret, Président titulaire

M. Pierrick ALAIN, Juge d’instruction au Tribunal judiciaire de Guéret, M. Christophe TESSIER Juge des
contentieux de la protection au Tribunal judiciaire de Guéret, et M. Patrice DEYRAT Juge des enfants au
Tribunal judiciaire de Guéret, Présidents suppléants.

 1 fonctionnaire désigné par Madame la Préfète de la Creuse  

Mme Delphine SENECHAL, Directrice de la citoyenneté et de la légalité par intérim et Chef de bureau
des élections et de la réglementation à la Préfecture, titulaire.

Mme Natacha PATIES, Adjointe au chef du bureau des élections et de la réglementation à la préfecture,
suppléante.

 1 fonctionnaire désigné par Madame la Responsable des offres Courrier de la Poste  

Mme Christel DENIS, titulaire.

Mme Nadine CASSIER ou Mme Marie-Laure RAFFIN, suppléantes.

 Secrétaires de commission  

Mme Delphine SENECHAL, Mme Natacha PATIES, ou Mme Sandrine DUBOURJALE.

ARTICLE 3 :  Le siège de la commission est fixé au Tribunal  judiciaire de Guéret, 23 place Bonnyaud à
GUÉRET. 
Les livraisons de la propagande par les candidats et les opérations de mise sous pli  étant effectuées
dans  les  locaux  de  la  société  KOBA,  une  surveillance  effective  des  opérations  sera  assurée  par  la
commission qui pourra se déplacer sur site afin d’effectuer les travaux prévus ci-après.

ARTICLE 4 : Les commissions de propagande sont chargées  :
• D’assurer le contrôle de conformité :
 Des  circulaires  aux  dispositions  des  articles  R.27  (interdiction  de  la  combinaison  des  trois

couleurs bleu-blanc-rouge) et R.29 (taille et grammage) du code électoral ;
 des bulletins de vote aux prescriptions des articles R.30 (taille, grammage et format paysage).
 De faire procéder au libellé du matériel d’envoi aux électeurs ;
 D’adresser  pour les deux tours de scrutin, à tous les électeurs, une circulaire et un bulletin de

vote de chaque liste ;
 D’envoyer dans chaque mairie, aux mêmes dates, les bulletins de vote des candidats en nombre

au moins égal à celui des électeurs inscrits.

ARTICLE 5 : Les candidats désirant obtenir le concours de la commission de propagande devront faire
livrer leur propagande (circulaires et bulletins de vote)  auprès de la société KOBA chargée de la mise
sous pli  aux électeurs et du colisage des bulletins de vote aux mairies,  selon les modalités ci-après-
désignées :

Dépôt des maquettes des bulletins et circulaires auprès de la préfecture pour permettre la vérification
de leur conformité par la commission de propagande avant duplication, au plus tard :

mardi 4 mai 2021 à 12h pour le 1er tour 
lundi 14 juin 2021 à 18h pour le second tour.

Les dates maximales de remise de la propagande à la société KOBA

pour le premier tour de scrutin : le mardi 11 mai 2021 à 12 heures ;
pour le second tour de scrutin :  le mardi 15 juin 2021 à 18 heures.
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Les quantités à livrer
 les circulaires en quantité égale au nombre d’électeurs inscrits dans le canton, majorée de 5 % 
 les  bulletins  de  vote,  en  quantité  au  moins  égale  au  double  des  électeurs  inscrits  dans  le

canton, majorée de 10 %.

Si un candidat remet à la commission de propagande moins de circulaires ou de bulletins de vote que
les quantités prévues ci-dessus, il  peut proposer la répartition de ses circulaires et bulletins de vote
entre les électeurs inscrits. Il ne s’agit que d’une proposition, la commission de propagande conservant
le pouvoir de décision eu égard à ses contraintes d’organisation.

Un arrêté préfectoral viendra préciser les prescriptions relatives     :
• aux quantités maximales admises pour le remboursement des documents de propagande ;
• aux caractéristiques réglementaires de ces documents (contenu, format, grammage de papier…)
• aux modalités de livraison des documents : lieux de livraison et conditionnement.

ARTICLE 6 :  Seuls les candidats régulièrement déclarés à la Préfecture peuvent bénéficier du concours
de la commission de propagande pour l’envoi et la distribution de leurs documents électoraux.

ARTICLE 7 : Les candidats ou leurs mandataires, peuvent participer, avec voix consultative, aux travaux
de la commission de propagande.

ARTICLE 8 : Les circulaires et bulletins dont le format, le libellé ou l’impression ne répondent pas aux
prescriptions légales ou réglementaires telles que précisées dans l’article 5 ne sont pas acceptés par la
commission.
La commission de propagande est en droit de refuser l’envoi de documents remis postérieurement au
mardi 11 mai 2021 à 12 heures pour le premier tour et au mardi 15 juin 2021 à 18 heures en cas de second
tour.

ARTICLE 9 : Un candidat, une liste ou son mandataire peut, à tout moment, demander le retrait de ses
bulletins de vote à l’autorité qui les détient (art. R55).

ARTICLE 10 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs,  et  dont  un  exemplaire  sera  adressé aux
membres de la commission de propagande, ainsi qu’aux mairies du département.

 Fait à Guéret, le 13 avril 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé :Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2021-
PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE

DE LA CITÉ INTERNATIONALE DE LA TAPISSERIE ET DE L’ART TISSÉ

La Préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT),

VU l’arrêté préfectoral n° 95-942 du 3 juillet 1995 portant création du syndicat mixte pour le
développement culturel et économique de la tapisserie d’Aubusson,

VU l’arrêté préfectoral n° 2002-309 du 15 mars 2002 portant modification des statuts et extension du
périmètre du syndicat mixte pour le développement culturel et économique de la tapisserie
d’Aubusson,

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-021-03 du 21 janvier 2010 portant révision des statuts du syndicat et le
renommant . syndicat mixte de la cité internationale de la tapisserie et de l’art tissé /,

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-259-02 du 16 septembre 2010 approuvant les statuts du syndicat mixte
de la cité internationale de la tapisserie et de l’art tissé,

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-355-01 du 21 décembre 2011 portant changement du siège du syndicat
mixte de la cité internationale de la tapisserie et de l’art tissé,

VU les statuts du syndicat adoptés par délibération du comité syndical en date du 24 juillet 2015 et
notamment l’article 19,

VU la délibération du 11 décembre 2020 par laquelle le comité syndical a adopté une nouvelle version
des nouveaux statuts à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés qui composent
le comité syndical,

CONSIDÉRANT que les conditions de majorité requises à l’article 19 des statuts sont remplies,

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet d’Aubusson

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les nouveaux statuts du syndicat mixte de la cité internationale de la tapisserie et de l’art
tissé sont approuvés.

ARTICLE 2 : Un exemplaire des statuts du syndicat est annexé au présent arrêté.

5, rue Saint-Jean
23 200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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ARTICLE 3 : Le sous-préfet d’Aubusson, le directeur départemental des finances publiques de la
Creuse, la présidente du syndicat mixte de la cité internationale de la tapisserie et de l’art tissé, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Creuse et dont un exemplaire sera adressé à chaque membre
du syndicat.

Aubusson, le 30/03/2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous- préfet d’Aubusson

Maxence DEN HEIJER

Voies et délais de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Limoges (1 cours Vergniaud – 87 000 LIMOGES)
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2/2
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ARRÊTÉ 
portant subdélégation de signature à des agents

du secrétariat général commun départemental de la Creuse

Vu la  loi  n°  92-125 en date du 6  février  1992 relative  à l’administration territoriale  de la
République ;
Vu le décret n° 2004-374 en date du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;
Vu le  décret  n°  2009-1484  en  date  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;
Vu le décret n° 2012-1246 en date du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique ;
Vu  le décret  n°  2015-510  en  date  du  7  mai  2015  modifié  portant  charte  de  la
déconcentration ;
Vu le décret n° 2020-99 en date du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des
secrétariats généraux communs départementaux ;
Vu le décret en date du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE-
GAZON, administratrice civile hors classe, préfète  de la Creuse ;
Vu l'arrêté du ministre de l'Intérieur n° U14761870229241 en date du 25 février 2021 portant
nomination de M. Fabien FAURE dans l'emploi fonctionnel de conseiller d'administration de
l'intérieur  et  de  l'outre-mer  en  qualité  de  Directeur  du  secrétariat  général  commun
départemental (SGCD) de la Creuse ;
Vu la circulaire du Premier ministre en date du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la
réforme de l’organisation territoriale de l’État ;
Vu la  circulaire  du  Premier  ministre  n°  6104/SG  en  date  du  2  août  2019  relative  à  la
constitution  des  secrétariats  généraux  communs  aux  préfectures  et  aux  directions
départementales interministérielles ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-12-01-004  en  date  du  1er  décembre  2020  portant
constitution du secrétariat général commun départemental de la Creuse ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-12-009-RH en date du 14 décembre 2020 portant affectation
d'agents  relevant  du  SGCD  de  la  Creuse,  ensemble  les  décisions  portant  détachement
d'agents  relevant  du  ministère  de  la  Transition  écologique,  du  ministère  de  l'Education
nationale, de la jeunesse et des sports, du ministère des Armées, du ministère de l'Agriculture
et de l'alimentation, et de la Communauté de Communes de La Châtre et Sainte-Sévère ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-03-03-001 en date du 3 mars 2021 donnant délégation de
signature, à M. Fabien FAURE,  conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, en
qualité  de  directeur  du  SGCD de  la  Creuse  - tel  qu'il  a  été  publié  au  recueil  des  actes
administratifs des services de l'Etat dans la Creuse le même jour (et notamment son article
3) ;
Vu l'arrêté en date du 5 mars 2021 portant subdélégation de signature du directeur du SGCD
de la Creuse ;
Vu la décision préfectorale en date du 12 mars portant affectation de Mme Marie-Hélène
BOUTEILLE, attachée principale de l'administration de l'Etat, en qualité de directrice adjointe
du SGCD, à compter du 1er avril 2021,                                                                  

ARRÊTE

Secrétariat général commun 
départemental
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Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabien FAURE, Directeur du SGCD de la
Creuse, la délégation de signature qui lui a été accordée par l'arrêté préfectoral n° 23-2021-
03-03-001 du 3 mars 2021 susvisé,  est subdéléguée - sur l'ensemble des attributions relevant
du SGCD -, à Mme Marie-Helène BOUTEILLE, attachée principale de l'administration de l'Etat,
directrice adjointe du SGCD.

Article 2 : Une subdélégation de signature est également accordée, dans la limite de leurs
attributions et compétences respectives :

En qui ce concerne le domaine des ressources humaines et l’action sociale :

 à  Mme  Stéphanie  CHAUBRON,  attachée,  cheffe  du  service  des  ressources
humaines et de l’action sociale (SHRAS).

 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  Mme  Stéphanie  CHAUBRON,  la
présente subdélégation de signature est accordée :

- à Mme Marinette BERGER, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à
la cheffe du SHRAS,

et

-  en ce  qui  concerne  spécialement  le  domaine  de  l’action  sociale,  à Mme Céline
CHAMPION,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure,  responsable  des
dispositifs sociaux au sein du SRHAS ;

-  en  ce  qui  concerne  spécialement  le  domaine  de  la  formation,  à  Mme  Annette
PARINAUD, secrétaire administrative de classe normale.

En ce qui concerne le domaine de  s SIC et le centre de coût   PRFML03023 SIC   :

 à M. Benoît MESNIER, technicien SIC de classe exceptionnelle,  chef du  SIDSIC par
intérim.

En ce qui concerne le domaine de la logistique de l’entretien et du courrier :

 à M.  Sébastien  BARBE,  secrétaire  administratif  de  classe  normale,  chef  du  service
logistique, entretien et courrier.

En ce qui concerne le domaine du budget finances achats :

 à M. José JOURDAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chef du service
budget finances achats.

 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente
subdélégation  de  signature  est  accordée  à  Marie-France  GARAUD,  secrétaire
administrative de classe normale, adjointe au chef de service budget finances achats.

Article    3     :   Subdélégation de signature est  également donnée à l’effet de signer les  pièces
relatives  aux  frais  de  déplacement  des  agents  du  SGCD,  au  titre  de  leurs  missions
respectives :

 à Mme Stéphanie CHAUBRON ;

 à M. Benoît MESNIER ;
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 à M. Sébastien BARBE ;

 à M. José JOURDAN,

 et, en cas d'absence et en cas d'empêchement :

- de Mme Stéphanie CHAUBRON, à Mme Marinette BERGER,

- de M. José JOURDAN, à Mme Marie-France GARAUD.

Article     4   : Subdélégation est donnée dans les outils Chorus à l’effet d’engager, de liquider et de
demander le mandement des dépenses relevant des programmes gérés par le SGCD de la
Creuse à :

En ce qui concerne   Chorus Formulaires   :

 à M. José JOURDAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente
subdélégation de signature est accordée :

 d'une manière générale, à Mme Marie-France GARAUD, secrétaire administrative de
classe normale,

 et, dans le cadre de leurs attributions respectives :

- à Mme Christine GRANDET, secrétaire administrative de classe normale,

- à Mme Isabelle DALLIER, adjointe administrative principale de 1ère classe,

- à Mme Christine NGO-NAINOB, adjointe administrative principale de 1ère classe,

- à Mme Elise DONY, adjointe administrative principale de 2ème classe,

- et, spécialement en ce qui concerne le domaine de l’action sociale, à Mme Céline
CHAMPION.

Les rôles de RUO dans l’outil Chorus sont assurés par M. José JOURDAN.

En ce qui concerne Chorus déplacement temporaire (  Chorus DT  )  , à :

 à M. José JOURDAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente
subdélégation de signature est accordée :

 d'une manière générale, à Mme Marie-France GARAUD, secrétaire administrative de
classe normale,

 et, dans le cadre de leurs attributions respectives :

- à Mme Christine GRANDET, secrétaire administrative de classe normale ;

- à Mme Elise DONY, adjointe administrative principale de 2ème classe.
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Article    5   : En  outre,  subdélégation  est  donnée  à   M.  Sébastien  BARBE  et  à  M.  Mathieu
LABRUNE, secrétaire administratif de classe normale, gestionnaire de la cité administrative, à
l’effet  de signer les  devis  d’un montant  inférieur  à 1  000 € imputables  sur  le  compte de
commerce  907  –  opérations  commerciales  des  domaines  subdivision  gestion  des  cités
administratives -  cité administrative de Guéret.

La subdélégation,  objet de l'alinéa précédent,  porte également sur  les pré-formulaires de
commande et la constatation des services faits quel que soit le montant des dépenses.

Article   6   : Conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article R. 421-1 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  être  déféré  au  Tribunal  administratif  de
Limoges,  1,  cours Vergniaud,  CS40410,  87011  LIMOGES Cédex (y  compris  via l’application
Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Article    7   : L'arrêté en date du 5 mars 2021 susvisé portant subdélégation de signature du
directeur du SGCD de la Creuse est abrogé.

Article   8   : Les agents titulaires d'une subdélégation de signature sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Creuse.

A Guéret, le  1er avril 2021

        FABIEN FAURE

Le directeur du
 secrétariat général commun

départemental
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